
 

PASS’SPORT COMMUNAL – ABRESCHVILLER  

Aide à la pratique sportive – Enfants de 3 à 14 ans  

La commune d’Abreschviller met en place un Pass’Sport communal afin de favoriser l’accès au 
sport pour les enfants du village.  

Bénéficiaires : enfants de 3 à 14 ans résidant à Abreschviller.  

Montant : 30 € par enfant.  

Utilisation : déduction de 30 € sur la cotisation annuelle lors de l’inscription dans un club sportif de la 
commune.  

Date butoir d’utilisation : 30 novembre 2026.  

Informations de l’enfant  

Nom et prénom : ________________________________  

Date de naissance : ____ / ____ / ______  

Adresse : ______________________________________  

Responsable légal  

Nom et prénom : ________________________________  

Téléphone : ____________________________________  

Email : ________________________________________  

Club sportif  

Nom du club : _________________________________  

Discipline : _________________________________  

Montant de la cotisation : ______ €  

Pass’Sport déduit : 30 €  

Reste à charge : ______ €  

Signature et cachet du club : 


